
AA

3 inscriptions  -

4 inscriptions  -

5 inscriptions  -

6 inscriptions et plus  -

Pour 1 inscription = 19 €  +

 +

Nb de chèques Banque N°
Sera débité le 15 
des mois suivant :

Signature : 

POUR REGLEMENT

FICHE RECAPITULATIVE DES INSCRIPTIONS DU FOYER

ECOLE MUSIQUE ET DANSE Balbigny - Bussières - Année Scolaire 2017 - 2018

Encaissement successif le 15 des mois indiqués par vous dans le tableau ci-dessous lors de l'inscription.

Chèques libellés à l'ordre de AMDCCB 

Remise 15%

FAMILLE : 
Rappel des prénoms des élèves : 

TOTAL GENERAL 

Remise 10%

Remise 13%

Le  règlement de la totalité est remis lors de l'inscription pour des raisons de simplicité de gestion. 

Remise 7%

Pour toute question n'hésitez pas à nous contacter : musiqueetdanse42510@gmail.com.

L'engagement vaut pour toute l'année, pour des raisons pédagogiques et financières. 

Possibilité de règlement jusqu'à 10 chèques maximum (tous remis lors de l'inscription) (par mois : De octobre à Juillet ou par 

trimestre : Octobre, Janvier, Mars, …..) 

Si règlement par chèque : 

Règlements possibles par chèques, espèce, virement  ou chèques vacances 

Ou Emmanuelle ROY - 06 70 50 43 92

Fait à Balbigny / Bussières, le : 

Montant

Remise famille, vous avez : 

                                                                            TOTAL DES INSCRIPTIONS DU FOYER

TOTAL après remise

Modalités de paiement et d'enregistrement

Pour 2 inscriptions ou plus= 31 €

Détail de vos règlements par chèque  : 

Adhésion familiale annuelle  :

A noter : s'il y a une inscription supplémentaire pour 
le foyer pour l'activité DANSE en septembre, la remise 

famille sera déduite de la cotisation DANSE. 
 


